
DÉCISION (UE) 2016/431 DU CONSEIL 

du 12 février 2016 

concernant la signature, au nom de l'Union européenne, et l'application provisoire de l'accord 
entre l'Union européenne et la République populaire de Chine relatif à l'exemption de visa de 

court séjour pour les titulaires d'un passeport diplomatique 

LE CONSEIL DE L'UNION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, et notamment son article 77, paragraphe 2, point a), en liaison 
avec son article 218, paragraphe 5, 

vu la proposition de la Commission européenne, 

considérant ce qui suit: 

(1)  Dans le cadre du dialogue entre l'Union européenne et la Chine sur la mobilité et les migrations, l'Union et la 
République populaire de Chine ont approuvé un programme de coopération prévoyant des mesures dans le 
domaine de la migration irrégulière et de la politique des visas, y compris un accord réciproque exemptant les 
titulaires d'un passeport diplomatique de l'obligation de visa. 

(2)  Le 14 septembre 2015, le Conseil a adopté une décision autorisant la Commission à ouvrir des négociations avec 
la République populaire de Chine en vue de la conclusion d'un accord entre l'Union européenne et la République 
populaire de Chine relatif à l'exemption de visa de court séjour pour les titulaires d'un passeport diplomatique (ci- 
après dénommé «l'accord»). 

(3)  Les négociations relatives à l'accord ont été ouvertes le 21 septembre 2015 et ont été menées à bien avec succès 
par le paraphe de ce dernier, au moyen d'un échange de lettres, le 3 novembre 2015 par l'Union et le 
4 novembre 2015 par la République populaire de Chine. 

(4)  Il convient de signer l'accord et d'approuver les déclarations jointes à celui-ci, au nom de l'Union. L'accord devrait 
être appliqué à titre provisoire à partir du troisième jour suivant la date de sa signature, en attendant 
l'achèvement des procédures nécessaires à sa conclusion formelle. 

(5)  La présente décision constitue un développement des dispositions de l'acquis de Schengen auxquelles le Royaume- 
Uni ne participe pas, conformément à la décision 2000/365/CE du Conseil (1); le Royaume-Uni ne participe donc 
pas à l'adoption de la présente décision et n'est pas lié par celle-ci ni soumis à son application. 

(6)  La présente décision constitue un développement des dispositions de l'acquis de Schengen auxquelles l'Irlande ne 
participe pas, conformément à la décision 2002/192/CE du Conseil (2); l'Irlande ne participe donc pas à 
l'adoption de la présente décision et n'est pas liée par celle-ci ni soumise à son application, 

A ADOPTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION: 

Article premier 

La signature, au nom de l'Union, de l'accord entre l'Union européenne et la République populaire de Chine relatif à 
l'exemption de visa de court séjour pour les titulaires d'un passeport diplomatique (ci-après dénommé «l'accord») est 
autorisée, sous réserve de la conclusion dudit accord. 

Le texte de l'accord est joint à la présente décision. 
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(1) Décision 2000/365/CE du Conseil du 29 mai 2000 relative à la demande du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord de 
participer à certaines dispositions de l'acquis de Schengen (JO L 131 du 1.6.2000, p. 43). 

(2) Décision 2002/192/CE du Conseil du 28 février 2002 relative à la demande de l'Irlande de participer à certaines dispositions de l'acquis 
de Schengen (JO L 64 du 7.3.2002, p. 20). 



Article 2 

Les déclarations jointes à la présente décision sont approuvées au nom de l'Union. 

Article 3 

Le président du Conseil est autorisé à désigner la ou les personnes habilitées à signer l'accord au nom de l'Union. 

Article 4 

L'accord est appliqué à titre provisoire à partir du troisième jour suivant la date de sa signature (1), en attendant 
l'achèvement des procédures nécessaires à sa conclusion. 

Article 5 

La présente décision entre en vigueur le jour de son adoption. 

Fait à Bruxelles, le 12 février 2016. 

Par le Conseil 

Le président 
J.R.V.A. DIJSSELBLOEM  
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(1) La date de signature de l'accord sera publiée au Journal officiel de l'Union européenne par les soins du secrétariat général du Conseil. 
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